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Ouverture de la plénière 

Bruno FUCHS 
Commissaire général de Planète PME 

Mesdames et Messieurs, bienvenue à Planète PME. Je suis heureux de vous accueillir pour 

cette 9
e
 édition. De nombreux temps forts et événements vous y attendent, sur les sujets qui 

vous passionnent au quotidien.  

Discours d’ouverture du président de la CGPME 

Jean-François ROUBAUD 
Président de la Confédération générale des petites et moyennes entreprises (CGPME) 

Monsieur le Premier ministre, votre fidélité à Planète PME est exemplaire. Comme d’autres, 

vous êtes conscient de l’importance du rôle économique et social des Petites et Moyennes 

Entreprises (PME) patrimoniales. Vous avez devant vous des responsables d’entreprise, qui 

ne négligent pas le profit mais qui raisonnent à long terme pour un développement 

durable. Ces dirigeants sont aussi responsables de leurs salariés ; ils l’ont prouvé même au 

plus fort de la crise en refusant de recourir au licenciement. Les directeurs d’entreprise sont 

également responsables de leur comportement et de leur éthique : aucun d’entre nous n’a à 

rougir de son salaire. Nous avons pris en main notre destin et nous en sommes fiers. 

Toutefois, tout n’est pas toujours simple et la crise récente nous a durement frappés.  

De l’assurance crédit à l’assouplissement du chômage partiel , vous avez su prendre des 

mesures d’urgence. Vous nous avez aidés à passer le pic de la crise et nous vous en 

remercions très sincèrement.  

 

Il me revient de vous faire part de notre incompréhension face à certaines décisions 

gouvernementales récentes, comme la prime contre dividende. L’idée de distribuer une 

prime à nos salariés ne nous gêne pas, dès lors que les résultats de nos entreprises nous le 

permettent. Nous le ferons d’autant plus volontiers que le parlement vient de faire droit à 

une de nos propositions consistant à assouplir la durée minimale de mise en place d’un 

accord qui permettra à toutes les PME de moins de 50 salariés  de distribuer des primes dans 

des conditions attractives. Mais pourquoi avoir voulu réglementer la distribution de prime 

contre dividende ? S’il s’agit de réagir face à certaines entreprises du CAC 40 dont les 

résultats ne profiteraient pas assez à leurs salariés, pourquoi cette mesure concerne-t-elle 

les petites entreprises ?  

 

Les réformes sont souhaitables lorsqu’elles sont utiles. Donner davantage d’autonomie aux 

universités ou miser sur l’innovation par le biais du Crédit Impôt Recherche (CIR) est 

bénéfique pour l’avenir de nos entreprises. Mais les réformes ne doivent pas consister à 

rajouter des textes aux textes. Le Code du travail s’est étoffé de plus de 20 % en cinq ans. Il 

est impossible pour le chef d’entreprise d’assimiler toutes ces règles . L’extension du champ 

du rescrit fiscal que nous prônions devient chaque jour de plus en plus souhaitable . En la 

matière, la première des simplifications consisterait d’ailleurs à exiger que tout nouveau 

texte soit gagé sur la disparition d’un autre.  

Les petites entreprises n’aspirent qu’à grandir, à devenir ces Entreprises de Taille 

Intermédiaire (ETI) dont notre pays manque tant. Pour cela, elles ont besoin que l’on trace 

des perspectives à moyen et à long terme, que l’on rééquilibre les relations entre les grandes 
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et les petites entreprises, que l’on encourage l’innovation et l’exportation, et que l’on 

garantisse le financement de notre développement.   

Nous y travaillons avec OSEO, la Caisse des dépôts et consignations (CDC), les acteurs du 

monde bancaire et des assurances. A cet égard, je tiens à dire q ue les nouvelles exigences 

des ratios prudentiels ne devraient pas se traduire par un désengagement des banques et 

des assurances dont les investissements au profit des PME ne seraient pas certains, faute de 

rentabilité suffisante. Nous attendons de l’Etat qu’il veille aux conditions d’un dialogue 

équitable conduisant à un meilleur fléchage des fonds investis. Je pense également aux Très 

Petites Entreprises (TPE), trop souvent négligées.  

 

Nous ne sommes pas défaitistes. Le déficit du commerce extérieur n’est pas une fatalité. 

Notre auditoire fourmille d’exemples réussis d’entreprises présentes sur les marchés 

extérieurs. Les entreprises françaises ont les moyens de relever le défi de la mondialisation , 

en se regroupant par exemple sous forme d’ETI virtuelle, pour conserver les bénéfices de la 

souplesse des PME et les avantages que procure l’effet de masse.  

 

Enfin, nous sommes conscients de la situation budgétaire de notre pays. La seule solution est 

de retrousser nos manches. Nous sommes prêts à faire des efforts à condition que ceux-ci 

soient équitablement répartis. Mais en premier lieu, nous avons besoin de stabilité 

législative et réglementaire. Le gouvernement vient de faire un geste, en acceptant à notre 

initiative de revenir sur une mesure rétroactive touchant l’intéressement. Un pas de plus 

serait qu’au même titre que le principe de précaution, le principe de non-rétroactivité soit 

inscrit dans la constitution.  

Loin des polémiques et des querelles de clochers, les propositions rédigées par la CGPME à 

l’occasion de Planète PME rejoignent l’intérêt général.  

Je sais que nous pouvons compter sur vous. Merci.  

Discours d’ouverture du Premier ministre 

François FILLON 
Premier ministre 

Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs, lorsque je me suis adressé à vous il y a deux 

ans nous étions au cœur de la crise économique et financière la plus grave depuis la Seconde 

Guerre mondiale. Depuis, nous avons pris des engagements et des décisions, pour permettre 

à la France de traverser sans trop d’encombres cette grave crise. Deux ans après, nous 

sommes en mesure de constater les résultats de cette politique. La reprise de l’économie 

française est réelle. Après une croissance de 1,5 % en 2010, nous avons connu une 

croissance de 1 % au premier trimestre 2011, un chiffre qui n’avait pas été enregistré 

depuis le deuxième trimestre 2006 et qui est le double de la croissance du Royaume-Uni ou 

des Etats-Unis. Depuis quatre mois consécutifs, le nombre de chômeurs diminue. Ce regain 

d’optimisme nous rend confiant pour atteindre l’objectif que le gouvernement s’est fixé pour 

2011 (2 % de croissance)
1
.  

 Mesures d’urgence contre la crise 

Tout cela résulte des choix que nous avons faits, et notamment du plan de soutien aux 

banques que nous avons mis en œuvre et qui a été tant crit iqué – alors que nous n’avons fait 

                                                 

 
1 L’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE) prévoit une croissance pour la France de 2,2 % et 
le Fonds monétaire international (FMI) de 2,1 % 
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que prêter à un taux de 8 % les sommes qui ont permis d’assurer la liquidité du système 

financier. Ces résultats proviennent aussi du recours massif au chômage partiel ou encore du 

soutien à l’investissement. Où en serions-nous si nous avions écouté nos détracteurs ?  

 

Maintenant, il s’agit de consolider cette reprise.  

Pour cela, la première responsabilité du gouvernement est celle de la maîtrise des finances 

publiques. Les risques de faillite sont réels. Mais la France parvient à conserver la meilleure 

notation attribuée par les marchés parce que nous avons pris des mesures énergiques pour 

engager la réduction de notre déficit, parce que le tissu économique français est crédible et 

parce que nous avons engagé des réformes.  

Nous avons entamé une politique de consolidation des finances publiques qui est la plus 

rigoureuse depuis 50 ans. Parce que nous avons dû laisser se creuser les déficits pendant la 

crise pour ne pas étouffer l’économie, il nous fallait retrouver le chemin de finances 

publiques soutenables. Au-delà, il fallait s’attaquer à cette dérive qui faisait que, depuis 30 

ans, nous n’avons cessé de creuser notre endettement. En 2010, nous avons ramené le 

déficit à 7 % du Produit Intérieur Brut (PIB). Nous poursuivrons ces efforts pour revenir à un 

déficit inférieur à 3 % en 2013, conformément à nos engagements pris auprès de nos 

partenaires européens.  

Pour appuyer sur le long terme cet effort, le gouvernement défend en ce moment même une 

révision de la constitution qui permettrait d’inscrire dans la constitution l’obligation pour 

tout gouvernement de fixer une trajectoire de retour à l’équilibre des finances publiques  sur 

la durée d’une législature, et de s’y tenir budget après budget. Cette trajectoire votée en 

début de législature s’imposerait au parlement lors du vote des lois de finances.  

 

Notre deuxième responsabilité, après l’assainissement des finances publiques, est la 

restauration de la compétitivité de notre pays. A titre de comparaison, il y a 10 ans, nos 

exportations représentaient 55 % des exportations allemandes ; aujourd’hui, elles n’en 

représentent plus que 40 %. Sur la même période, le nombre d’entreprises exportatrices 

françaises a diminué alors qu’il a augmenté en Allemagne. La mondialisation ne conduit pas 

inéluctablement à l’effacement de nos vieux pays industrialisés. Si l’Allemagne réussit dans le 

cadre de la mondialisation, il n’y a aucune raison que nous n’en soyons pas capables.  

 Des réformes structurelles 

Depuis, nous avons effectivement engagé des réformes de structures, qui brisent des tabous 

qui paralysaient la société française depuis longtemps.  Les résultats sur l’économie et sur le 

fonctionnement de notre société ne sont pas immédiats, mais ils changeront 

progressivement la société et l’économie françaises.  

Je souhaite en évoquer quelques-unes, à commencer par celle qui concerne l’université. 

Depuis près de 30 ans, chacun constatait le déclin de l’université française sans pouvoir y 

remédier. Le déclin de l’université française, c’est aussi à terme le déclin de l’économie 

française : moins d’innovation, moins de recherche, moins de cadres formés pour les 

entreprises… Malgré l’unanimité du constat, personne n’avait le courage de réagir parce que 

toute réforme de l’université se traduisait par des manifestations et des grèves. Nous avons 

engagé cette réforme. Désormais les universités françaises sont autonomes : elles peuvent 

recruter leurs enseignants, décider de leurs rémunérations, modifier leurs  programmes et 

leurs pédagogies, s’associer à des entreprises ou à des laboratoires de recherche… Il faudra 

du temps pour que les résultats d’une telle réforme se traduisent dans les faits, mais 

personne ne reviendra sur ce changement profond que nous avons introduit . 

 

Le deuxième exemple que je veux citer est celui du dialogue social.  Nous avons engagé la 

réforme de la représentativité syndicale. Le paysage syndical évoluera progressivement à 

travers la démocratie, c’est-à-dire à travers la désignation, dans les élections 
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professionnelles au sein des entreprises, de la notion de représentativité syndicale. Il fallait 

briser ce tabou pour rétablir un dialogue social apaisé dans notre pays. 

 

Le troisième exemple est celui du service minimum dans les transports. Depuis longtemps, 

une petite minorité prenait en otage la majorité des Français, notamment la majorité 

politique, en empêchant la réalisation de réformes par le blocage des transports publics. 

Nous avions fini par nous habituer à cette caractéristique française. Mais nous avons choisi 

d’affronter ce tabou. Lors de la dernière grande crise sociale que nous avons connue, le 

service minimum a permis le maintien de 50 % des transports en Île-de-France.  

 

Comme dernier exemple, je prendrai celui des investissements d’avenir. Nous avons décidé 

en plein cœur de la crise de consacrer près de 30 milliards d’euros aux investissements 

d’avenir, c’est-à-dire à des investissements dans la recherche, dans l’innovation, dans les 

secteurs les plus porteurs de l’économie française. Pour la première fois, ce n’est pas le 

gouvernement mais des jurys qui choisiront les projets et les secteurs qui bénéficieront de 

ces investissements. Le gouvernement s’interdira de peser sur les choix d’attribution de ces 

crédits.  

Notre pays a ce grand défaut, dans une compétition internationale extrêmement rude, de 

considérer qu’il faut distribuer les crédits en faisant plaisir à tout le monde (toutes les 

équipes de recherche, toutes les universités, tous les secteurs d’innovation, tous les 

territoires…). Le résultat est généralement que ces crédits se perdent dans des projets qui ne 

nous permettent pas d’assumer nos responsabilités dans la compétition internationale.   

 

Ces exemples de réformes sont des révolutions culturelles. Leurs résultats ne sont pas 

immédiats, mais elles transformeront progressivement la société française.  

 Modernisation de l’économie 

Avec Christine Lagarde, nous avons modernisé l’activité économique en redonnant aux 

Français le goût d’entreprendre et en décloisonnant le fonctionnement de notre économie .  

Parce que nos entreprises subissaient des prélèvements obligatoires plus lourds  que la 

moyenne européenne, nous avons engagé une série de réformes : allégement de l’imposition 

sur les entreprises et amélioration de la structure de notre fiscalité, au bénéfice  des PME
2
. 

Les PME sont les principales bénéficiaires de la réforme de la taxe professionnelle, qui se  

traduit par un allégement de 5 milliards d’euros. Nous avons par ailleurs souhaité, à 

l’occasion de la réforme de la fiscalité du patrimoine, assouplir la définition des biens 

professionnels et le fonctionnement des Pactes Dutreil.   

 

L’opposition dénonce un prétendu cadeau de 2 milliards d’euros qui serait fait aux « riches » 

avec la réforme de l’Impôt Sur la Fortune (ISF). Quand le Parti socialiste dit cela, il ment. La 

vérité des chiffres est la suivante. L’ISF est allégé de 1,8 milliard d’euros, mais cette somme 

est intégralement financée. Il l’est par les 700 millions d’euros tirés de la suppression du 

bouclier fiscal, par les 900 millions d’euros issus du relèvement des droits de succession et 

par les 300 millions d’euros procurés par la lutte contre l’exil et l’évasion fiscale. La réforme 

réaménage l’ISF pour rendre la fiscalité du patrimoine plus adaptée aux réalités économiques 

et pour renforcer l’équité et l’efficacité de notre système fiscal.    

 

A juste titre, la CGPME avait critiqué le caractère rétroactif de la réforme du crédit d'impôt 

intéressement intervenue en loi de finances pour 2011.  Nous vous avons entendu : le 

                                                 

 
2 L’Imposition forfaitaire annuelle (IFA) a définitivement été supprimée pour les entreprises réalisant moins de 15 millions 
d’euros de chiffre d’affaires 
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10 juin, le gouvernement a fait adopter un amendement au projet de loi de finances 

rectificative. Dans les entreprises de moins de 250 salariés, la réforme du crédit d'impôt 

intéressement ne s'appliquera finalement qu'aux accords conclus ou renouvelés à compter 

du 1
er

 janvier 2011.  

Vous souhaitez également une réforme de l’Impôt sur les Sociétés (IS), qui le rendrait 

progressif et qui en abaisserait le taux pour les bénéfices réinvestis.  L’idée est séduisante, 

mais je crains qu’elle puisse se retourner contre les  intérêts des entreprises. Le Parti 

socialiste avance cette même idée, mais, sous couvert de moduler le taux de l’IS en fonction 

de l’emploi des bénéfices, prévoit en réalité de le porter à 40 % pour les bénéfices distribués. 

Je ne crois pas qu’il soit efficace de pénaliser les entreprises qui rémunèrent leurs 

actionnaires pour le risque qu’ils ont pris, en leur appliquant un taux d’impôt sur les sociétés  

plus élevé qu’aux entreprises qui ne bénéficient pas de dividendes. Ce n’est pas le choix que 

fait le gouvernement. Nous avons choisi de concentrer les baisses d’IS sur les entreprises qui 

investissent dans la Recherche et le Développement (R&D) à travers le CIR. Mener une 

politique de compétitivité, c’est aussi mener une politique favorable au travail et  à 

l’emploi.  

 

Nous avons desserré le carcan des 35 heures. Le recours aux heures supplémentaires 

bénéficie aux entreprises et aux salariés. La valeur du travail est récompensée.  

 Le marché du travail  

Nous avons modernisé le marché du travail, avec en tout premier  lieu la rupture 

conventionnelle du contrat de travail.  Ce nouveau mode de rupture, concerté et non 

conflictuel, marque un changement très important dans nos relations du travail.  

Avec la réforme de la formation professionnelle, nos concitoyens les plus en difficulté  

pourront accéder à la formation et l’offre de formation sera plus réactive, plus transparente 

et plus en phase avec les besoins des entreprises. 

Enfin, la création de Pôle emploi s’est faite dans un contexte très difficile mais elle produira 

ses résultats. En outre, avec le nouveau contrat de sécurisation professionnelle, nous 

pourrons accélérer le reclassement des salariés victimes des mutations économiques.  

 

Reste le défi de l’emploi des jeunes. Nous avons fait de l’alternance le levier d’une véritable 

insertion pour les jeunes. Nous voulons porter le nombre de jeunes en alternance de 

600 000 à 800 000. Avec le programme d’investissements d’avenir, nous consacrerons 

500 millions d’euros à moderniser l’appareil de formation et à fournir des hébergements.  De 

plus, depuis le 1
er

 mars 2011, les entreprises de moins de 250 salariés bénéficient, pendant 

un an, d'une exonération des charges patronales pour l'embauche d'un jeune supplémentaire 

en alternance. La réussite de l’alternance est désormais entre vos mains.  

Cette politique du travail doit aller de pair avec une maîtrise du coût du travail
3
. La 

politique que nous avons engagée pour alléger le coût du travail en faveur des salariés les 

moins qualifiés et des bas salaires a permis de créer ou de sauvegarder 800 000 emplois en 

France.  

 

Parlons maintenant de la prime liée à l’augmentation des dividendes évoquée par le 

Président Roubaud. J’ai la conviction que l’équité dans le partage de la valeur  ajoutée est un 

élément-clé de notre pacte social. Avec la reprise de l’activité économique et après les 

sacrifices qui ont dû être faits par les uns et par  les autres pendant la crise, une pression 

forte s’exercera sur vous, sur les salaires et sur la question de l’augmentation des salaires. 

                                                 

 
3 Les 35 heures ont ramené le coût du travail dans l’industrie à un niveau comparable à celui de l’Allemagne alors que la 
France avait un avantage de plus de 15 % avant les années 2000 
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Or, en même temps, vous êtes dans un contexte économique international qui vous laisse 

très peu de marge de manœuvre sur ce sujet. Il faut donc essayer d’exploiter toutes les 

autres solutions pour permettre un meilleur partage de la valeur.  

Il y a deux ans, le gouvernement avait demandé aux partenaires sociaux de débattre de la 

question du partage de la valeur et d’émettre des propositions d’amélioration. Après deux 

ans de débats, aucune proposition n’a été faite dans ce domaine. L’Etat est donc obligé de 

prendre ses responsabilités. Après deux années de récession, les efforts de la Nation pour 

soutenir notre compétitivité doivent pouvoir être récompensés. Et quelle meilleure arme que 

le partage de la valeur pour convaincre nos concitoyens que l’intérêt de l’entreprise est aussi 

leur intérêt ? Si nous voulons que tout le monde, de l’employé au patron, se sente 

responsable de la santé de l’entreprise lorsque le bateau tangue, alors, chacun doit 

participer au partage lorsque la tempête est terminée.  

Nous avons opté pour des modalités très souples. La négociation collective déterminera le 

montant de la prime et ses conditions de versement, et décidera du versement éventuel d’un 

autre avantage pécuniaire équivalent. Vous souhaitiez que l’ensemble des entreprises de 

moins de 50 salariés puisse bénéficier d’un dispositif incitatif à la distribution de primes 

défiscalisées et exonérées de charges. Je ne peux pas, dans les conditions actuelles des 

finances publiques, accepter la création d’une nouvelle niche fiscale et sociale généralisée.  

Cette prime repose sur une logique : lorsque les actionnaires voient les dividendes 

augmenter, les salariés doivent aussi en bénéficier.  Evidemment d’autres pistes de partage 

des résultats sont envisageables. Je connais à cet égard votre attachement au 

développement de l’intéressement. Vos arguments ont été entendus. A l’Assemblée 

nationale, une disposition permettant de conclure, à titre expérimental, des  accords 

d’intéressement pour une durée d’un an a été introduite avec l’accord du  gouvernement. 

Dans cette période de crise où les PME ont encore une visibilité incertaine sur leurs  

perspectives d’activité et de développement, la durée de trois ans exigée pour les accords 

d’intéressement peut être dissuasive, je le reconnais.  Ramener cette durée à un an, à titre 

expérimental, pourra leur permettre de mettre en place l’intéressement et de mieux associer 

les salariés à leurs résultats. 

Enfin, je veux redire et je l’ai dit plusieurs fois que les partenaires sociaux ont toujours la 

possibilité de reprendre la main sur ce sujet. L’Etat s’effacera immédiatement devant leurs 

propositions. 

 Les PME  françaises 

Notre enjeu commun est de faire croître les PME françaises. Nous connaissons le triptyque 

gagnant : aider nos PME à trouver des financements, miser sur l’innovation et les aider à 

exporter.  

Parmi les freins à la croissance des PME, il y a d’abord la complexité administrative.  Vous 

demandez depuis plusieurs années la réduction de l’instabilité réglementaire et une plus  

grande attention portée aux PME lors de l’élaboration de nouveaux textes. Depuis la révision 

constitutionnelle de 2008, une étude d'impact est désormais jointe à chaque  projet de loi 

que le gouvernement dépose au Parlement. En février 2011, j’ai décidé d’étendre cette 

obligation à l’ensemble des textes réglementaires concernant les entreprises. En outre, pour 

améliorer la visibilité des chefs d’entreprise sur les évolutions réglementaires, un différé 

d’application suffisant est désormais prévu pour les nouveaux textes et leur entrée en 

vigueur sera concentrée sur le 1
er

 janvier et le 1
er

 juillet de chaque année.  

Pour simplifier les réglementations accumulées avec le temps, Frédéric Lefèbvre a annoncé 

au mois d’avril 80 mesures issues de propositions recueillies auprès des chefs  d’entreprise. 

Les mesures législatives qui ne relèvent pas d’une loi de finances trouveront leur traduction 

concrète dans une proposition de loi qui sera déposée cet été par le Président de la 

Commission des Lois de l’Assemblée nationale. 
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Je pense aussi aux difficultés posées par la mise en place de la taxe locale sur la publicité 

extérieure, dont nous allons simplifier le calcul, et à la possibilité pour les entreprises de 

demander un rescrit à l’administration pour sécuriser leur interprétation des textes.  

Depuis la Loi de modernisation de l’économie (LME), les entreprises disposent de possibilités 

étendues d’interroger ainsi l’administration dans le domaine fiscal et social.  Ce mécanisme 

sera étendu à de nouveaux champs, et en particulier aux règles de calcul des cotisations 

sociales.  

 

Lever les freins à la croissance de nos PME passe également par des relations plus  

équitables avec les grandes entreprises. Trop de PME sont encore victimes de pratiques 

abusives qui accroissent leur fragilité et qui les empêchent de se développer.  Nous avons 

donc prévu une mesure de médiation de la sous-traitance, qui a déjà donné lieu à près de 

200 saisines (qui se soldent positivement dans environ 85 % des cas).  

Par ailleurs, près de 140 grandes entreprises ont signé une « Charte des bonnes pratiques ». 

Ce signe encourageant doit maintenant se traduire dans les faits. Avec Eric Besson, nous 

souhaitons que ces bonnes pratiques soient déclinées filière par filière.  

Parmi les pratiques qui pénalisaient les PME, figurait la longueur excessive des délais de 

paiement en France qui pesait sur les trésoreries. Nous avons pris nos responsabilités. Dès la 

première année d’application de la loi, les délais de paiement des entreprises à leurs  

fournisseurs ont baissé de 6 jours en moyenne, et de 10 jours dans l’industrie. En la matière, 

l’Etat et les collectivités territoriales ont évidemment, en tant qu’acheteurs, un  devoir 

d’exemplarité. En 2008, nous avons modifié le Code des marchés publics pour réduire de 45 à 

30 jours le délai de paiement maximum de l’Etat et des collectivités
4
. 

 

Pour que les PME françaises se développent, il est indispensable qu’elles  puissent trouver 

les financements nécessaires. La France manque de business angels et d’une véritable 

culture d’investissement dans les fonds propres des PME. Avec la mesure ISF-PME, nous 

avons incité des dizaines de milliers de particuliers à franchir  le pas, pour environ 1 milliard 

d’euros par an. Dans le cadre de la réforme de la fiscalité du patrimoine, nous avons tenu à 

maintenir cette mesure. 

Avant la crise, les investisseurs préféraient financer des Leverage Buy-Out (LBO) plutôt que 

d’injecter des fonds propres dans des entreprises en croissance. Avec la crise financière et la 

perspective de nouvelles réglementations prudentielles, les montants investis ont fortement 

baissé. C’est précisément pour accroître l’offre de financement en fonds propres pour les 

PME de croissance, que France investissement a été mis en place en 2006. Plus de 7 milliards 

d’euros ont déjà été levés par les fonds labellisés par ce programme, dont 2 milliards d’euros 

d’engagements publics. Avec la création du Fonds stratégique d’investissement (FSI), ce 

programme de financement des fonds propres des PME verra ses moyens augmenter très 

significativement. En accord avec la CDC, j’ai décidé avec Christine Lagarde, que France 

investissement serait reconduit pour 8 ans à compter de 2012, pour mieux répondre à la 

demande des PME qui cherchent des capitaux (y compris en alimentant des fonds régionaux 

comme celui que vient de mettre en place, tout récemment, la région Alsace). 

L’accompagnement des entreprises financées sera aussi renforcé par un partenariat avec  

OSEO, Ubifrance, la Coface et l’Institut national de la propriété industrielle  (INPI).  

Avec l’effet de levier sur les investisseurs privés, ce nouveau volet de France investissement 

devra permettre de lever au total une vingtaine de milliards d’euros.   

L’Etat sera très attentif à ce qu’il n’y ait pas de désengagement des  investisseurs privés dans 

le financement de l’économie réelle, et en particulier dans le financement des PME non 

cotées. 

                                                 

 
4 Désormais, les délais de paiement moyens de chaque ministère sont publiés chaque année ; en 2010, le délai moyen de 
paiement a été, pour l’Etat, de 27 jours 
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Des discussions sont par ailleurs en cours avec les compagnies d’assurance sur les 

engagements qui ont été souscrits en 2004, pour faire en sorte  qu’ils soient mieux respectés 

et que l’argent aille vers le capital risque et vers le capital développement.  Je souhaite que 

ces discussions aboutissent au plus tard en septembre.   

 

La chaîne globale du financement de la croissance de nos PME ne peut fonctionner  

correctement que si les plus dynamiques d’entre elles ont la possibilité de franchir un cap 

supplémentaire, c'est-à-dire d'entrer en Bourse. Nous avons obtenu que les contraintes 

imposées par la réglementation européenne soient réduites. Par ailleurs, un fonds de 

200 millions d’euros sera créé d’ici à la fin de l’année, à l’initiative de plusieurs compagnies 

d’assurance et de la CDC, pour investir dans les PME et dans les ETI cotées.  

Le financement des PME passe évidemment aussi par un accès satisfaisant aux crédits 

bancaires. L'accès au crédit des PME a largement progressé. Certains d’entre vous 

s’inquiètent des conséquences des nouvelles règles prudentielles imposées aux banques. Ces 

dernières sont nécessaires pour assurer une meilleure stabilité financière , mais le 

financement des PME ne doit pas en faire les frais. La France veillera à ce que les périodes 

d’observations prévues soient mises à profit pour ajuster un certain nombre de paramètres.   

S’agissant des TPE, il n’existe effectivement aucun système de suivi de l’évolution des crédits 

qui leur sont accordés plus spécifiquement. A compter de la fin du mois de juin 2011, un suivi 

précis des flux et des encours des crédits accordés par les banques aux TPE sera mis en place 

par la Banque de France. Les résultats seront publiés régulièrement à partir de septembre.  

 

Pour la croissance des PME françaises, nous n’avons jamais cessé de soutenir l’innovation , 

notamment en triplant le CIR. La France est ainsi devenue le premier pays européen pour 

l’accueil de centres de R&D, et nous avons enrayé la baisse qui f rappait depuis 2003 les 

dépenses de R&D des entreprises en proportion du PIB.  Le nombre de PME bénéficiaires du 

CIR a doublé. Au profit des PME et des ETI, nous avons aussi recentré les aides à l’innovation 

qui étaient auparavant octroyées aux grands groupes par l’Agence de l’innovation 

industrielle, et nous avons renforcé les moyens d’action d’OSEO
5
. 

Parallèlement, avec le programme d’investissements d’avenir, 35  milliards d’euros sont en 

train d’être investis dans nos universités, dans nos laboratoires et  dans nos entreprises. Ces 

investissements se traduiront par des brevets et des parts de marché supplémentaires pour 

les entreprises. De plus, nous avons réduit de moitié les coûts de dépôt et de maintien en 

vigueur des brevets. La France défend par ailleurs la création d’un brevet européen. 

 

Enfin, la croissance et la conquête de nouveaux marchés passent par l’export.  

96 % du marché mondial se situe hors de France ! Les échanges internationaux constituent 

un des principaux moteurs de croissance des économies modernes. C’est un enjeu capital 

pour notre tissu de PME. Etre absent des marchés internationaux, c’est risquer de voir des 

concurrents bâtir des positions solides à l’étranger et venir ensuite investir le marché 

français.  

Les chiffres de notre commerce extérieur ne sont pas satisfaisants. Avec Pierre Lellouche, 

nous travaillons d'arrache pied pour vous aider à réagir . Il faut d'abord des normes sociales 

et environnementales plus justes au niveau international. C’est tout le sens du combat que 

nous menons dans le cadre du G20.  

Il faut aussi davantage de grands contrats, parce qu’ils tirent avec eux l'activité exportatrice 

des PME. L’an dernier, ils ont progressé de 40 %.  

Mais, il faut une présence accrue des PME et des ETI à l’international.  La baisse du nombre 

de nos entreprises exportatrices au cours des dix dernières années est  vraiment 

préoccupante. Dès 2007, le gouvernement a réformé la politique publique 

                                                 

 
5 650 millions d’euros d’aides à l’innovation accordées en 2010, soit 16 % de plus qu’en 2009 
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d’internationalisation des PME en donnant à Ubifrance les moyens de répondre à cet enjeu.  

Le nombre d’entreprises qui ont été accompagnées par Ubifrance chaque année a triplé. Cela 

doit maintenant se traduire par des contrats. Les objectifs d’Ubifrance seront ajustés en ce 

sens.  

L’offre d’accompagnement à disposition des PME doit par ailleurs êtr e plus lisible. Des 

guichets uniques à l’export seront mis en place dans toutes nos régions. En outre, Ubifrance, 

OSEO et la Coface regrouperont leurs offres de financements au sein d’un catalogue unique. 

 

Toutes ces mesures ne peuvent en rien occulter le débat fondamental de la compétitivité de 

l'économie française, et donc du poids des charges et de la fiscalité qui pèsent sur cette 

économie. L'essentiel est la bataille pour la compétitivité : plus de recherche, plus 

d'innovation, moins de charges, moins de réglementation, et donc moins de dépense 

publique. Ce débat sera au cœur des échéances politiques de 2012.  

 Conclusion  

Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, nous avons ensemble surmonté une des 

pires crises économique et financière que le monde ait connues. Dans cette bataille, vous 

avez tenu le choc. Vous avez continué d’investir. Vous avez su croire en vous et en vos 

produits et services. Vous avez su croire en vos équipes. La France vous doit beaucoup et je 

veux rendre hommage à tous ces entrepreneurs qui n’ont pas toujours bonne presse mais qui 

résistent. Nous sommes maintenant dans la reprise, et nous devons passer à l’offensive pour 

solidifier la croissance. Des plus modestes aux plus performants, les entrepreneurs de 

France sont les accélérateurs de la croissance. Je compte sur votre engagement, sur votre 

ambition, sur votre courage et surtout sur la passion qui anime chacun d’entre vous. Ces 

vertus qui sont les vôtres sont aussi celles de la France. 
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Emploi, compétitivité. Tous 
engagés 

Modérateur : Gérard BONOS, journaliste, présentateur de « Leaders » sur Public Sénat 

L’alternance et l’apprentissage, vus par un chef étoilé 

 Le parcours d’un entrepreneur 

Gérard BONOS 

Je vous propose d’accueillir Guy Savoy, grand chef triplement étoilé  par le guide Michelin. 

Vous avez reçu de nombreuses récompenses. Pourtant, vous avez quitté l’école à quinze ans. 

Est-ce parce que vous vous y ennuyiez ?  

Guy SAVOY 
Cuisinier  

J’ai surtout été confronté à quinze ans à l’idée reçue selon laquelle l’aptitude intellectuelle 

primait toujours sur l’aptitude manuelle. Il m’a fallu convaincre les adultes qui 

m’entouraient que la voie que je visais – celle de cuisinier – était un véritable choix.  

 

Gérard BONOS 

Peut-on considérer vos expériences d’apprenti chez Troisgros, Lasserre puis au Lion d’or, 

comme un parcours initiatique ?  

 

Guy SAVOY 

Les métiers manuels ont cette particularité qu’ils doivent tous reposer sur un socle de 

formation très solide qui permet d’en avoir une vision très large.  

 

Gérard BONOS 

Pourquoi avoir fait le choix de l’entrepreneuriat ? 

 

Guy SAVOY 

J’ai eu l’impression que, pour me sentir vraiment bien dans mon métier, je devais me 

« mettre à mon compte ». Les trois années durant lesquelles j’ai occupé la place de chef à 

Paris m’ont permis de tisser un réseau de convives fidèles et de relations. C’est avec le 

soutien financier de quelques amis que j’ai pu solliciter la banque et ouvrir mon premier 

restaurant en 1980.  

J’ai obtenu ma première étoile en 1981 et la deuxième en 1985. J’ai appris le 12 février 2000 

à 9h50 que j’avais gagné une troisième étoile. Ce jour-là, j’étais soumis à un contrôle fiscal 

lorsque le directeur de Michelin m’a annoncé, par téléphone, que j’avais obtenu trois étoiles. 

J’ai tout d’abord pensé à une plaisanterie.  

 

Gérard BONOS 

Cette troisième étoile s’accompagne-t-elle d’une pression supplémentaire ? Et cette pression 

est-elle également ressentie par votre équipe ? 
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Guy SAVOY 

Dans nos métiers, nous sommes davantage soumis à une pression comme celle que subissent 

les sportifs, qu’à un véritable stress. Notre mission est de contenter nos convives. 

Pour poursuivre dans l’analogie avec le sport, jouer en première division vous permet de 

travailler avec les meilleurs joueurs. Mais l’on sait qu’à un certain niveau, la technique ne 

suffit plus et doit être complétée par l’enthousiasme, la passion et la cohésion d’une équipe.  

 

Gérard BONOS 

Vous avez ouvert d’autres établissements, y compris à l’international. Combien d’emplois 

avez-vous créé ?  

 

Guy SAVOY 

Nous avons créé 160 emplois à Paris et environ 170 autres à l’étranger. Nous prévoyons 

encore d’ouvrir un restaurant au Qatar.  

 L’apprentissage 

Gérard BONOS 

Combien employez-vous d’apprentis ?  

 

Guy SAVOY 

Sur les quatre restaurants parisiens, toutes activités confondues (pâtisserie, sommellerie…), 

nous employons 16 apprentis. On ne peut pas se plaindre d’avoir des difficultés à recruter 

et, dans le même temps, ne pas participer à la formation . Cette dernière est nécessaire pour 

nos restaurants. Elle permet de préparer les professionnels de demain. Par ailleurs, plus 

notre équipe est jeune, plus nous aurons de chances de rester jeunes.  

 

Gérard BONOS 

La voie de l’alternance est-elle à vos yeux un casse-tête administratif ? Des chefs d’entreprise 

de PME semblent parfois découragés par les démarches à réaliser.  

 

Guy SAVOY 

L’apprentissage s’accompagne toujours de contraintes plus ou moins justifiées. Nous avons la 

chance d’être bien organisés, de sorte qu’elles passent relativement inaperçues.  

Parmi ces contraintes, nous consacrons beaucoup de temps à faire l’inventaire du matériel 

dit dangereux présent dans un restaurant (couteaux…). En 35 ans d’activité en tant que 

responsable de restaurants, les seuls accidents dangereux ont été des accidents de scooters… 

A mon sens, on ne peut exercer un métier manuel sans être confronté à un risque 

d’incidents. Je comprends que ce type de démarche administrative puisse dissuader un 

restaurateur qui emploie deux ou trois personnes d’embaucher un jeune apprenti.  

 L’alternance 

Gérard BONOS 

Quel écho trouve l’alternance auprès des entrepreneurs ?  

 

Guy SAVOY 

Il est très difficile pour un adolescent d’entrer dans la vie active et de quitter le milieu 

scolaire. Au moment de l’adolescence, période durant laquelle les incertitudes sont 

nombreuses, il faudrait donner la possibilité au jeune de passer une période plus longue en 

entreprise pour qu’il puisse avoir une véritable approche de la vie active.  
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Apprentissage, professionnalisation, alternance… : différentes voies 
possibles 

Gérard BONOS 

Quelle expérience de l’apprentissage l’entreprise Europamiante a-t-elle ?  

 La formation comme levier d’activité  

Carine ROUVIER 
Gérante, Europamiante 

Les collaborateurs que notre entreprise recrute doivent détenir une certification qu’ils 

acquièrent après une formation d’au moins deux semaines. Nous employons surtout des 

apprentis, mais également des personnes en contrat de professionnalisation. Nous avons 

recours aux financements de différents organismes (OPCALIA, missions locales, Pôle emploi, 

associations locales…).  

 

Gérard BONOS 

Quel coût l’alternance représente pour votre entreprise  ?  

 

Carine ROUVIER  

Le coût d’intégration d’un salarié s’élève à environ 5 000 euros (formation, salaire versé 

pendant la formation, matériel fourni).  

 

Gérard BONOS 

Cette formation a-t-elle « boosté » votre entreprise ?  

 

Carine ROUVIER 

Nous avons doublé notre chiffre d’affaires en un an. Pour cela, il nous a fallu doubler notre 

effectif. Nous avons sollicité des associations locales pour trouver du personnel qui acceptait 

de suivre la formation à ce métier relativement dangereux.  

 

Gérard BONOS 

Les démarches administratives sont-elles complexes ?  

 

Carine ROUVIER  

Les démarches sont extrêmement complexes, d’autant plus que nous essayons d’obtenir des 

subventions de différents organismes. Notre secrétaire consacre beaucoup d’énergie et de 

temps à ce travail.  

 La difficile implication de l’apprenti  

Gérard BONOS 

Guy Ferdinand, rencontrez-vous les mêmes contraintes ?  

Guy FERDINAND 
Gérant, Holding Asterix  

Nous avons trois restaurants en Martinique dont l’un sera peut-être prochainement étoilé. 

Nous rencontrons exactement les mêmes difficultés (coûts de formation, mise en œuvre). 

Mais le principal problème de l’apprentissage me semble être l’implication de l’apprenti lui -

même. Il faut à la fois un chef d’entreprise formé à recevoir un apprenti et un apprenti 

impliqué dans sa formation.  
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Gérard BONOS 

Ce travail est-il plus compliqué pour une entreprise loin de la métropole ?  

 

Guy FERDINAND 

Nous nous heurtons à une problématique locale : une zone de chalandise de 

400 000 habitants et des jeunes plus attirés par le soleil et la mer que par le travail en 

entreprise. En raison de l’étroitesse de notre marché, nos entreprises doivent être 

particulièrement performantes. Nous progressons ; nous travaillons d’ailleurs avec des 

restaurants de Paris, pour nous inspirer des solutions qu’ils mettent en œuvre pour recruter 

des apprentis.  

 L’apprentissage, porte d’entrée dans l’entreprise  

Christian CHARPY 
Directeur général de Pôle emploi 

Aujourd’hui, l’alternance est une solution durable qui permet aux jeunes d’entrer dans 

l’entreprise. Pôle emploi se mobilise avec l’ensemble de ses partenaires (entreprises, 

institutions…) pour augmenter le recueil d’offres d’apprentissage et de contrats de 

professionnalisation. Il est important de revaloriser l’image de l’apprentissage, auprès des 

jeunes et de leurs parents.  

Philippe CAILA  
Directeur général de l’Association nationale pour la Formation Professionnelle des Adultes (AFPA) 

Les chefs d’entreprise qui ont témoigné ont fait le lien entre le développement de 

l’entreprise, le recrutement et la formation. Il s’agit bien, en effet, de trouver des 

collaborateurs formés, ce qui constitue pour l’entreprise un véritable investissement . 

L’enjeu pour l’entreprise est de fidéliser ses collaborateurs, afin de parvenir à développer 

l’entreprise.  

 Les secteurs particulièrement concernés 

Gérard BONOS 

L’alternance correspond-elle particulièrement à certains secteurs (métiers porteurs tels que 

ceux de l’environnement) ?  

 

Philippe CAILA 

Les métiers dits « traditionnels » ont couramment recours à l’alternance. D’autres métiers, 

tels que les services, utilisent le contrat de professionnalisation. Mais l’on observe de plus en 

plus un « verdissement » des métiers traditionnels (bâtiment, plomberie…). L’apprentissage 

est un merveilleux moyen pour faire entrer les jeunes dans la vie active, tout comme le 

contrat de professionnalisation. La grande force de l’alternance est de combiner un contrat 

de travail et une formation.  

 

Christian CHARPY 

Il faut faire le parallèle avec les secteurs qui embauchent. L’enquête « Besoin en Main-

d’œuvre » (BMO), réalisée annuellement par Pôle emploi, révèle l’existence de plus d’un 

million d’intentions d’embauches en 2011  et de secteurs plus porteurs que d’autres 

(notamment celui des services à la personne). Pôle emploi s’engage à favoriser le recueil 

d’offres et à inciter les demandeurs d’emplois à s’orienter vers ces métiers porteurs. Dans le 

même temps, certaines entreprises peinent à recruter  pour des métiers dits « en tension ». 

Nous travaillons à aider les entreprises à recruter,  à favoriser l’attractivité de ces métiers et 

à mettre en place des dispositifs d’incitation financière à la formation (soit avant 
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l’embauche, soit dans le cadre d’une promesse d’embauche). La Préparation Opérationnelle 

à l’Emploi (POE) est l’un de ces dispositifs qui permet de financer la formation, dans le cadre 

d’une promesse d’embauche, pour un contrat de plus d’un an.  

 La pénurie de main-d’œuvre  

Gérard BONOS 

Le manque de candidats risque-t-il de freiner le développement de la Holding Asterix ?  

 

Guy FERDINAND 

Nous trouverons des solutions et des personnes motivées que nous pourrons former à nos 

métiers. Mais, effectivement, il faudra que nous parvenions à simplifier les système s car une 

formation de trois ans est un dispositif trop lourd pour l’apprenti. Nous devons lui permettre 

d’être plus rapidement performant et de toucher un salaire qui lui permette de vivre – un 

apprenti gagne 300 à 400 euros par mois.  

Par ailleurs, nous souhaitons que les entreprises qui exercent leur activité sur le sol 

martiniquais versent leur taxe d’apprentissage sur le sol martiniquais.  

 

Gérard BONOS 

Certaines entreprises craignent de former une personne qui risquerait d’être «  débauchée » 

par la concurrence.  

 

Carine ROUVIER  

C’est une réalité. Les chefs de chantier sont une denrée très rare dans notre activité. Il m’est 

déjà arrivé de voir débaucher trois de mes chefs de chantier pendant leur formation.  Depuis 

quelques temps, je demande à mes salariés de signer un engagement les obligeant à 

rembourser la formation s’ils décidaient de ne pas travailler pour l’entreprise à l’issue de 

celle-ci. Par ailleurs, nous nous efforçons de les fidéliser par des programmes motivants.  

 

Christian CHARPY 

La Franche-Comté, par exemple, peine à attirer et à retenir les jeunes dans ses entreprises, 

compte tenu de l’attraction exercée par la Suisse. Il faut effectivement renforcer l’attractivité 

de la formation et celle des entreprises.  

 

Philippe CAILA 

Le recrutement d’un apprenti ou d’un jeune en contrat de professionnalisation est comme un 

mariage à trois. L’entreprise doit être elle aussi accompagnée pour que ce «  mariage » 

débouche sur l’insertion durable de la personne dans l’entreprise et dans l’emploi.  

Le rôle des Chambres de commerce et d’industrie, en appui aux 
entreprises 

[Diffusion d’une interview d’André Marcon] 

André MARCON  
Président de l’Assemblée des chambres de commerce et d’industrie (ACFCI) 

L’alternance revient à conjuguer le savoir académique – nécessaire à la construction de 

l’intelligence – et la pratique du métier au sein de l’entreprise. L’alternance permet au 

collaborateur de développer son employabilité et à l’entreprise de s’assurer de cette 

employabilité. Le collaborateur devient ainsi beaucoup plus rapidement opérationnel.  
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Les Chambres de commerce et d’industrie (CCI) se sont réjouies que le président de la 

République annonce 1 million d’apprentis sur le territoire. Elles sont, à l’origine, des 

développeurs de l’apprentissage. Les CCI s’étaient engagées à visiter plus de 

100 000 entreprises ; cet objectif sera largement atteint. Nous avons déjà signé plus de 

15 000 contrats et plus de 20 000 le seront prochainement.  

Culturellement, nous avons trop souvent associé l’apprentissage à des métiers d’exécution. 

Or l’apprentissage se développe à tous les niveaux de formation : Bac Pro, Brevet de 

technicien supérieur (BTS), licence et master.  

Les CCI ont cette volonté de faciliter la vie des entreprises pour qu’elles embauchent de 

jeunes apprentis. Concrètement, les chefs d’entreprises doivent solliciter leur CCI  ; elle peut 

les aider à connaître le dispositif de l’apprentissage, à trouver des collaborateurs, à monter 

les dossiers et à rédiger le contrat d’apprentissage.  

Les points de vue de l’Etat et de la région Île-de-France 

 L’Etat 

Xavier BERTRAND 
Ministre du Travail, de l’Emploi et de la Santé 

L’apprentissage est un dispositif de bon sens. Apprendre son métier, en même temps, à 

l’école et en entreprise multiplie les chances d’obtenir un poste. L’obtention du premier 

emploi est l’une des principales difficultés pour les jeunes ; l’apprentissage permet d’y 

remédier. En outre, la plupart du temps, les entreprises qui connaissent le jeune en 

apprentissage ne leur imposent pas de période d’essai. Le dispositif permet au chef 

d’entreprise de connaître le jeune. Celui-ci est formé aux compétences dont a besoin 

l’entreprise. Le dispositif est réellement gagnant-gagnant.  

S’il ne se développe pas davantage en France, c’est parce qu’il souffre d’idées reçues. 

L’apprentissage a longtemps été considéré comme une voie destinée à ceux qui ne 

réussissent pas bien à l’école. De plus, l’Éducation nationale, pendant longtemps, a considéré 

l’apprentissage comme une source de concurrence. Enfin, les chefs d’entreprise n’ont pas le 

temps de se tenir au courant des simplifications du dispositif et des nouveaux outils à 

disposition. Les familles doivent, elles aussi, être informées que l’apprentissage est ouvert du 

Certificat d’aptitude professionnelle (CAP) au niveau Bac+5. Tous les acteurs de la formation 

ont un rôle à jouer dans le développement de l’apprentissage. Alors nous cesserons d’envier 

la réussite de l’apprentissage en Allemagne.  

 

Gérard BONOS 

Il existe environ 4 000 ETI en France, et 12 000 en Allemagne. Près de trois quarts des chefs 

de ces entreprises sont issus de l’apprentissage.   

 

Xavier BERTRAND 

Deux tiers des jeunes de la même classe d’âge sont en alternance en Allemagne, contre un 

tiers en France. Nous ne sommes pas plus bêtes que les Allemands mais, contra irement à 

eux, nous n’en avons jamais fait une priorité d’action. Désormais, nous avons un objectif 

ambitieux : 800 000 apprentis en 2015. Mais nous devons viser le million d’apprentis, car ce 

sera autant de jeunes qui pourront accéder à l’emploi. Cependant le développement de 

l’apprentissage ne se décrète pas. Ce sont les chefs d’entreprise qui contribueront à relever 

ce défi, parce que cela correspond aussi à leurs besoins.  
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 La région Île-de-France 

Gérard BONOS 

J’ai cru comprendre que les difficultés de financement étaient un frein à l’apprentissage.  

Jean-Paul HUCHON 
Président de la région Île-de-France 

Nous avons fait des progrès dans le financement de l’apprentissage. En 1998, on comptait 

50 000 apprentis. Aujourd’hui, ils sont plus de 96 500 jeunes en formation ou en 

préapprentissage dans les centres d’apprentis. Notre objectif est d’atteindre le chiffre de 

100 000 apprentis ou jeunes en centre d’apprentissage en 2014-2015. Nous négocions un 

nouveau contrat avec l’État pour faire encore progresser ce chiffre jusqu’à 118 000. Ce 

contrat devrait être signé en septembre. L’objectif sera difficile à atteindre.  

L’une des questions que nous nous posons concerne la taxe d’apprentissage. Nous 

souhaitons qu’elle profite réellement à l’apprentissage. Le président de la République a lui-

même mis l’accent sur cela en fixant un certain nombre de règles, actuellement discutées à 

l’Assemblée nationale, pour obliger les entreprises à faire davantage. Nous sommes 

solidaires de cette opération.  

Au bout de 15 années d’efforts pour remédier à la mauvaise image dont souffre 

l’apprentissage, nous commençons enfin à percevoir un changement dans la façon dont il est 

perçu. Il faut commencer par convaincre les jeunes de son intérêt. Pour cela, nous devons 

gérer le problème des conditions de travail, en même temps que celui de la formation. Je 

suis favorable à ce que nous nous engagions avec certaines professions, à faciliter la 

formation en échange de conditions de travail améliorées. Nous devons également 

convaincre les entreprises. De grandes entreprises recrutent déjà principalement par 

l’apprentissage. Veolia a recruté la très grande majorité de ses cadres de cette façon. Enfin, il 

faut convaincre les parents en menant des campagnes de communication, ainsi que les 

entreprises afin qu’elles s’engagent dans cette voie.  

De nombreux progrès ont été faits. Nous sommes désormais conscients que l’apprentissage 

est l’une des meilleures formules pour l’entrée dans l’entreprise. Nous sommes déterminés à 

faire en sorte de le développer, notamment en signant avec le gouvernement un contrat 

dans lequel nous nous engageons à verser un euro pour chaque euro versé par l’Etat pour 

l’apprentissage.  

 Echanges entre les intervenants  

Xavier BERTRAND 

L’objectif de 118 000 apprentis en 2015 me convient tout à fait, de même que l’engagement 

à verser un euro pour chaque euro versé par l’Etat. Mais pourquoi ne pas conclure le contrat 

en juillet plutôt qu’en septembre ? Une signature en juillet permettrait de transmettre le 

message aux entrepreneurs pendant l’été, de façon à ce que leurs intentions de recrutement 

intègre l’apprentissage dès l’automne. 70 à 90 % des recrutements interviennent entre le 

mois de septembre et la fin de l’année.  

 

Jean-Paul HUCHON 

La loi nous oblige à conclure, avec les partenaires sociaux et l’Etat, une sorte de contrat de 

plan pour la formation professionnelle et l’apprentissage. Ce contrat n’est pas tout à fait 

terminé. Par ailleurs, nous voudrions que soit mis l’accent sur les formations les plus 

basiques. Tout ne sera pas prêt en juillet.  

 

Xavier BERTRAND 

Je ne cherche pas à signer ce contrat le plus vite possible, mais il m’importe de travailler au 

rythme des entrepreneurs.  
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Guy SAVOY 

Nous pourrions commencer par expliquer aux enfants, dès l’école maternelle, que les 

aptitudes manuelles sont tout aussi nobles que les aptitudes intellectuelles . Les parents 

n’éprouveront plus de honte à dire que leurs enfants sont apprentis. Les adolescents ne 

seront plus non plus gênés d’entrer dans la vie active, alors que leurs amis du même âge 

poursuivrent leur scolarité. Cette action ne nécessite pas de budget.  

 

Xavier BERTRAND 

Vous avez absolument raison.  

Un jour, une personne m’avait confié que, sur ses deux enfants, l’un avait un métier dans la 

tête et l’autre dans les mains. Cela illustre très bien l’importance qu’il faut accorder à toutes 

les voies de formation possibles.  

 

Gérard BONOS 

Pourquoi la responsabilité de l’apprentissage est-elle partagée entre l’Etat et la Région ?  

 

Xavier BERTRAND 

Parce que nous sommes en France ! Les acteurs ne savent effectivement plus bien qui sont 

leurs interlocuteurs. Il est important que nous nous accordions, pour que rapidement les 

entreprises qui souhaitent recruter un apprenti sachent à quel interlocuteur elles peuvent 

s’adresser. Une fois un accord trouvé sur les financements, l’Etat est plutôt prêt à s’effacer 

au profit de la Région sur le champ de l’apprentissage.  

 

Jean-Paul HUCHON 

La loi impose cette compétence à la Région qui y consacre 283 millions d’euros par an (dont 

37 millions d’euros pour créer des centres et investir). Nous souhaiterions pouvoir compter 

sur l’implication de davantage de partenaires, et notamment des partenaires sociaux qui sont 

assez largement concernés par la collecte de la taxe d’apprentissage. Nous imaginerions bien 

un contrat d’alternance qui serait géré par la Région, l’Etat (pour les moyens qu’il y 

consacrera) et les partenaires sociaux. Cela permettrait de rompre la frontière entre le 

contrat d’apprentissage et le contrat de professionnalisation. Nous souhaitons poursuivre 

notre action dans ce domaine.  

Nous sommes toutefois confrontés à une autre difficulté liée aux quelques 200 lycées 

professionnels qui réalisent le même travail de formation des jeunes, mais sans formalisation 

de contrats. Il serait intéressant de créer des passerelles entre les lycées professionnels, pour 

les jeunes qui sont plus à l’aise dans un milieu scolaire,  et l’apprentissage, pour ceux qui ne 

le sont pas. Un lycée du 20
e
 arrondissement de Paris permet à ses élèves de passer d’un 

cursus à l’autre. Effectivement, le besoin de culture générale et le besoin d’employabilité 

doivent être gérés parallèlement. Le foisonnement des institutions et la difficulté pour les 

jeunes de s’orienter concernent davantage la formation professionnelle. Je plaide d’ailleurs 

pour la création d’un service d’orientation plus proche des élèves.  

 

Guy SAVOY 

Il faut certes orienter les enfants, mais il faut aussi leur présenter, à un même niveau, les 

différentes options qui s’offrent à eux afin qu’ils soient véritab lement libres de leur choix. De 

nos métiers de l’hôtellerie et de la restauration ne sont donnés que les côtés négatifs. 

Pourtant, ces métiers permettent de s’établir à son compte et peuvent être exercés sur toute 

la planète. Encore une fois, l’action de réhabilitation des métiers manuels doit débuter dès 

l’école maternelle.  
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Gérard BONOS 

Je souhaite vous demander votre avis sur deux des 40 propositions que la CGPME remettra 

au gouvernement. Pour améliorer l’efficacité des contrats d’alternance, la CGPME préconise 

d’inventer une Session d’Accès Sécurisée (SAS) à l’entreprise, par le biais d’une convention -

type permettant au jeune de découvrir l’entreprise et le métier, et à l’entreprise de vérifier 

la pertinence de la candidature, afin de réduire les risques de rupture anticipée.  

 

Xavier BERTRAND 

Il est important de pouvoir s’essayer l’un et l’autre. C’est tout l’intérêt de la période d’essai. 

Est-il vraiment nécessaire de renommer cette dernière dans le cadre l’alternance  ? En 

revanche, je veux bien étudier la proposition de près si elle permet de réduire le risque de 

décrochage des jeunes durant leur apprentissage. Les jeunes ne connaissent pas 

suffisamment le monde de l’entreprise. Il me semble qu’en le présentant plus tôt aux jeunes 

durant leur scolarité, il pourrait davantage les intéresser.  

 

Jean-Paul HUCHON 

L’idée d’une période qui permettrait à l’entreprise et au jeune de mieux se connaître existe 

déjà en Île-de-France. Nous avons créé un corps d’une centaine de développeurs de 

l’apprentissage dans la région qui mettent en œuvre un dispositif régional d’accès à 

l’apprentissage. 3 000 jeunes en auront bénéficié en 2011. A l’issue de cette période, 75  % 

ont signé un contrat d’apprentissage. Cela contribue sans doute à limiter le nombre de 

décrochages. Le décrochage en apprentissage dépend aussi de l’accueil des jeunes dans 

l’entreprise et de leur orientation.  

Efforçons-nous de mettre en place un système vertueux qui garantisse des conditions de 

travail et de rémunération justes, ainsi qu’une plus large possibilité de financement. Faisons 

en sorte que la taxe d’apprentissage profite à l’apprentissage.  

 

Gérard BONOS 

L’autre proposition de la CGPME concerne les mesures à prendre face aux 250 000 postes 

non pourvus pendant un an en 2010. La CGPME préconise de mettre en place une prime 

forfaitaire spécifique de 1 200 euros versée à l’issue de sa période d’essai au salarié, pour 

toute reprise d’un emploi en Contrat à Durée Indéterminée (CDI) ayant fait l’objet d’une 

offre régulièrement déposée à Pôle emploi depuis plus d’un an.  

 

Xavier BERTRAND 

Je demande à être convaincu de l’intérêt d’une telle prime. Pour un métier en tension, je ne 

suis pas certain que l’enjeu principal soit de verser une prime pour convaincre un demandeur 

d’emploi d’accepter le poste. Je pense que nous avons besoin de nous organiser 

différemment par bassins d’emplois, secteur d’activité par secteur d’activité, pour pourvoir 

beaucoup plus rapidement ces offres. Je préfère à la logique de la prime, celle des offres 

raisonnables d’emploi. Le demandeur d’emploi qui refuse à deux reprises une proposition de 

poste de Pôle emploi doit voir suspendues ses allocations.  

 

Christian CHARPY 

Les 250 000 offres d’emploi n’ont pas été pourvues durant 30 jours, et non un an. Les offres 

non pourvues au bout d’un an n’existent pas. Au bout de 60 jours, seuls 50 000 offres 

d’emploi ne sont pas pourvues.  

 

Jean-Paul HUCHON 

Comme Xavier Bertrand, je demande à être convaincu de l’intérêt de cette prime. Il vaut 

mieux utiliser cette prime pour améliorer les condit ions de travail, d’accueil et 

d’encadrement au sein de l’entreprise.  
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Gérard BONOS 

Je vous propose de visionner un petit film réalisé par le Centre d’apprentissage des Gobelins, 

nommé aux Oscars en 2009 comme l’un des meilleurs programmes courts d’animati on.  

 

[Diffusion de la vidéo] 

Conclusion 

Philippe CAILA 

Les entreprises ont tout simplement un intérêt à faire le choix de l’alternance.  

 

Carine ROUVIER  

Comme Guy Savoy, je pense qu’il faut présenter très tôt aux jeunes l’apprentissage comme la 

voie royale pour accéder à l’emploi.  

 

Christian CHARPY 

Cela fait des années que l’on parle de l’alternance et que l’on développe des outils. Les 

entreprises doivent maintenant s’en saisir.  

 

Guy FERDINAND 

Les entreprises doivent elles-mêmes évaluer leurs besoins en compétences et en informer la 

Région (et non l’inverse).  

 

Jean-Paul HUCHON 

La Région est dotée d’un schéma de développement de l’apprentissage et de la formation, 

qui fait appel à de nombreux professionnels. La Région ne décrète pas seule les besoins en 

apprentissage pour les années à venir.  

 

Xavier BERTRAND 

J’ai bien entendu les messages des uns et des autres. Faisons vite, faisons bien et surtout 

faisons en fonction des besoins. J’aurais moi-même trois messages à transmettre aux 

entreprises :  

- vous employez des apprentis aujourd’hui ; recrutez-en un peu plus 

- vous n’employez pas d’apprentis aujourd’hui ; informez-vous sur l’apprentissage 

- tendez la main aux jeunes des quartiers ; il faut absolument leur donner une chance car, 

une fois qu’ils sont dans l’entreprise, ils veulent véritablement faire leurs preuves.  

Enfin, je remercie les entreprises car ce sont elles, et non les hommes politiques, qui créent 

les emplois.  
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Sigles 

ACFCI : Assemblée des Chambres Françaises de Commerce et d’Industrie 

AFPA : Association Nationale pour la Formation des Adultes 

BMO : Besoin en Main-d’œuvre  

BTS : Brevet de Technicien Supérieur  

CAP : Certificat d’Aptitude Professionnelle 

CCI : Chambre de Commerce et d’Industrie  

CDC : Caisse des Dépôts et Consignations 

CDI : Contrat à Durée Indéterminée 

CGPME : Confédération Générale des Petites et Moyennes Entreprises 

CIR : Crédit Impôt Recherche  

ETI : Entreprise de Taille Intermédiaire 

FSI : Fonds Stratégique d’Investissement 

IFA : Imposition Forfaitaire Annuelle  

INPI : Institut National de la Propriété Industrielle 

IS : Impôt sur les Sociétés  

ISF : Impôt sur la Fortune 

LBO : Leverage Buy-Out 

LME : Loi de Modernisation de l’Economie 

OCDE : Organisation de Coopération et de Développement Economiques  

PIB : Produit Intérieur Brut  

PME : Petites et Moyennes Entreprises  

POE : Préparation Opérationnelle à l’Emploi  

R&D : Recherche et Développement  

SAS : Session d’Accès Sécurisé  

TVA : Taxe sur la Valeur Ajoutée 

TPE : Très Petites Entreprises 
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